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L’an deux mil vingt-six, le dix juin, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Pont-à-Marcq, par 

convocation en date du quatre juin deux mil vingt-six, s’est réuni en Mairie de Pont-à-Marcq, au 

nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-à-

Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le quatre juin deux 

mil vingt-six. 

Présents : CLEMENT Sylvain, CLAISSE Fernand, MEIRE DA SILVA Albertina, FRANCKE 

Olivier, FLAMENT Séverine, MATTON Philippe, DEFFRENNES Pascale, CARDON Guillaume, 

DARRAS Laurent, LAURENT Eric, SAMMARCELLI Elise, FALLOUEY Charles, DEKERLE 

Bérangère, CNOCKAERT David, THULLIER Sabine, LE LAGADEC Matthieu, MARESCAUX 

Périne, JACQUOT Mathilde, DESCAMPS Jacques, RACINET Marine, LANGLANT Margaux. 

Absents : DEBUSSCHERE Albert donne procuration à FRANCKE Olivier, DUGRAIN Sophie 

donne procuration à Périne MARESCAUX. 

Soit : 21 présents et 2 absents avec procuration.  

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de Madame 

Albertina MEIRE DA SILVA. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. La séance se déroule en présence de public. 

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du PV. 

D2026-06-10/11 Signature d’une convention de groupement de commande pour la souscription de 

contrats d’assurances dites IARD (Incendie, Accidents et Risques Divers) 
 

Vu la délibération n°CC_2026_018 du Conseil communautaire de la communauté de communes Pévèle 

Carembault du 26 janvier 2026 relative à la signature d’une convention de groupement de commandes 

pour la souscription de contrats d’assurances dites IARD (Incendie, Accidents et Risques Divers), 

Considérant que la Communauté de Communes Pévèle Carembault a proposé de constituer un 

groupement de commandes pour la passation d’un marché public relatif aux assurances Incendie, 

Accidents et Risques Divers. 

Considérant que ce marché intégrera la garantie des risques suivants : 

- Assurance de la responsabilité civile et des risques annexes (indemnités contractuelles), 

- Assurance de la flotte automobile et des risques annexes, 

- Assurance des dommages aux biens et des risques annexes, 

- Assurance de la protection fonctionnelle des agents territoriaux et des élus, 

- Assurance de la protection juridique des communes et de la Pévèle Carembault, 

Considérant qu’en mutualisant les procédures, ce groupement permettra de bénéficier des conseils et de 

l’expertise d’un cabinet spécialisé pour la définition des besoins et la rédaction du cahier des charges, 

d’avoir les garanties aussi étendues et adaptées que faire se peut, et enfin d’obtenir une tarification 

intéressante, au regard du nombre de membres et des économies d’échelle en découlant. 

Considérant que la Communauté de communes Pévèle Carembault est le coordonnateur de ce 

groupement de commandes.  
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Et que la commission d’appel d’offres est celle du coordonnateur. 

Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique, ainsi que les dispositions de 

l’article L1414-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Monsieur le Maire rappelle que la commune était partie prenante de ce groupement pour le marché qui 

s’achève (2022-2026). 

La convention de trouve en annexe n°3. 

Monsieur le Maire ouvre le débat.  

Monsieur le Maire demande aux membres :  

• De participer au groupement de commandes pour la souscription de contrats d’assurances dites 

IARD (Incendie, Accidents et Risques Divers), 

• D’autoriser son Maire à signer la convention de groupement de commandes, ainsi que tout 

document afférent. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les dispositions de la présente. 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 11/06/2026, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE 


